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ADMISSION EN NON-VALEUR ET CREANCES ETEINTES 

RAPPORTEUR : M. CHAMPION 

Plusieurs titres de recettes émis au cours des exercices précédents restent à 
percevoir, malgré toutes les procédures de recouvrement employées. 

Afin de limiter les frais de gestion, le Trésorier de la Communauté 
d' Agglomération propose d'arrêter les poursuites et d'admettre la procédure de 
redressement personnel pour les restes à recouvrer correspondants à l'encontre des 
usag�_rs, dont la liste figure en annexe. 

La liste de ces créances concerne les créances irrécouvrables (poursuites sans 
effet avec décision judiciaire, insolvabilité, décès, etc.), ainsi que des créances éteintes 
(effacement de dettes) : 

• Créances éteintes:

- 402 Budget Principal :
• Compte 6542-Créance 1 ............... : 
• Compte 6542 -Créance 2 ............... : 

Total: .......................................... : 

404 Assainissement: 
• Compte 6542 - Créance 1 ..... u .... , ... : 

Total: .......................................... : 

414 Eau: 
• Compte 6542 -Créance 1 ............... : 

Total: .......................................... : 

73,87 € 
593,86 € 

667,73 € 

8 401,98 € 

8 401,98 € 

6136,94 € 

6136,94€ 

Il est précisé que des crédits ont été provisionnés au Budget Primitif, afin de faire 
face à ce type de dépenses imprévisibles, ou seront ajustés en décision modificative. 
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